
 

CIRCULAIRE DU 14 NOVEMBRE 1972 
(Bulletin Officiel des P.T.T.) 

 
 

 La circulaire du 14 novembre 1972 du Bulletin des P.T.T. mentionne l’existence des 
premiers timbres avec surimpression typographique des barres phosphorescentes dans 
certains départements et le rôle de ces barres phosphorescentes. 
 

 
 

 
 

A noter le dernier paragraphe pour l’anecdote… 
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Après le département du Puy-de-Dôme et de ses départements limitrophes début 1970 à 
partir du  
1er juin 1972 quatre nouveaux départements reçoivent des timbres avec des barres 
phosphorescentes: la Gironde, la Loire-Atlantique, la Moselle et la Meurthe-et-Moselle. 
 
 

 
0.50FF : Tarif LETTRE jusqu’à 20 g du 04.01.71 au 15.09.74 

 

 
8.00FF : Tarif Lettre jusqu’à 20 g du 04.01.71 au 15.09.74  

avec recommandation assortie d’un avis de réception et distribution par porteur spécial  
(Port : 0.50FF - Distribution par porteur spécial : 3.50FF - Recommandation : 3.00FF  

- Avis de réception : 1.00FF) 
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